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Révocation du gérant de SARL : procédure à
suivre
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La révocation du gérant de SARL peut légitimement intervenir s'il existe un juste motif de
révocation : irrégularités graves et répétées, actes de concurrence déloyale, violation des
statuts, agissements frauduleux, par exemple.

S'il existe plusieurs gérants, l'un d'entre eux devra convoquer l'assemblée générale ou consulter
les associés par correspondance sur la révocation d'un ou plusieurs gérants. Lorsqu'il n'y a qu'un
seul gérant, il est peu probable qu'il prenne la décision de convoquer l'assemblée. 

Un ou plusieurs associés détenant la moitié des parts sociales ou détenant, s'ils représentent au
moins le quart des associés, le quart des parts sociales, peuvent demander la réunion d'une
assemblée. Mais l'accord du gérant est nécessaire. De plus, les associés ne peuvent forcer le
gérant à inscrire telle ou telle résolution à l'ordre du jour.

Accéder au guide
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